*Génocide 

· « Dictionnaire étymologique et historique du français » Larousse - 1993 :

 p.336 Génocide : 1944, R. Lemkin, Duke Univ. (U.S.A) ; gr.  **genos, ***race, et suffixe –cide (lat. caedere, tuer).

Remarque personnelle : La définition de « ((((( (genos)= race » du dictionnaire Larousse ci-dessus cité  n’est pas fidèle à l’origine du mot… 

Pour dire que même dans les dictionnaires les informations ne sont pas sûres. Les dictionnaires sont conçus, rédigés, pensés par des hommes qui n’échappent à cette volonté de refaire l’histoire selon soi…

**Genos ((((( 

· « Dictionnaire grec français » Le grand Bailly Hachette - 2000 : 

p.396 ((((( : 

A. Naissance, d’où : 
I. Proprement naissance c’est-à-dire : 

1. Temps de la naissance, le dernier par la naissance, le plus jeune. 
2. Lieu ou condition de la naissance, citoyen par la naissance, fils de naissance par opposition à fils d’adoption.

II. En général origine, descendance, tous deux ont la même origine ; avec un nom de personne comme nom d’origine ; descendre de quelqu’un ; avec un nom de lieu comme nom d’origine.

B. Tout être créé, toute réunion d’êtres créés : 


I (avec l’idée de qualité ou de condition) en parlant d’êtres ayant une origine commune (dieux, hommes, animaux, choses), c’est-à-dire race, genre, espèce : la race des dieux, les dieux ; la race des hommes demi-dieux, les hommes demi-dieux ; la race des bœufs ; la race des chevaux ; la race des mulets. II particulièrement en parlant des hommes, race, famille, parenté : 

1. En parlant de la famille à proprement dite, en général…  

2. En parlant d’associations religieuses, civiles, politiques, etc. particulièrement à Athènes, réunion de citoyens dont l’ensemble formait une phratrie ; chez les orientaux (Egyptiens, Perses, etc.) caste ; de même en parlant de professions, classe, corporation… 

3. Avec l’idée de nationalité, famille de peuples, race, tribu : la race dorienne. 

4. Terme de science, famille d’êtres ou de choses abstraites, classe, particulièrement genre (par opposition à espèce =  (((((), les genres se divisent en espèces plus nombreuses et différentes, l’espèce ((((((), pouvant, à son tour devenir un genre (((((() par rapport aux subdivisions secondaires ; de même genre, considéré comme un tout, ( par opposition aux parties = (((() ; d’où (( ((((, les éléments.

C. (avec idée de durée) génération, âge : génération d’hommes, l’âge d’or.

D. (avec l’idée de sexe) sexe ; genre. 

*Génocide 

· Encyclopédie Universalis – 1985 - tome 8 : 

p.398 Génocide :

1. Un crime contre l’humanité

2. Insuffisance du droit

Inventée par le professeur américain d’origine polonaise R. Lemkin qui, pour se faire, n’a tenu aucun compte des règles élémentaires de l’étymologie, l’expression gréco-latine de « génocide » cherche à introduire pour les groupes entiers d’humains ce qu’est l’homicide pour un individu isolé : le refus du droit à l’existence. Aussi ancien que l’humanité qui a souvent assisté, sans beaucoup réagir, aux massacres des populations, ce crime n’a été pourtant défini comme tel qu’au lendemain de la seconde guerre mondiale, au cours de laquelle, il est vrai, il a été perpétré par les tenants de « l’État gangster » nazi, avec une ampleur encore jamais égalée. L’extermination systématique des Juifs, des Tziganes et d’autres « races » considérées comme inférieures que leurs membres aient été ou non ressortissants du IIIe Reich à contraint l’humanité à ne plus abandonner à la compétence exclusive de l’État le traitement des êtres humains qui se trouve en son pouvoir… Le génocide, s’il n’est pas le seul, reste le plus grave des crimes contre l’humanité… Tous les problèmes que soulève la répression de ce crime contre le droit des gens n’en sont pas résolus pour autant, comme l’ont révélé les âpres controverses menées autour du drame des Ibo, habitant la partie sud-est du Nigeria : ce territoire a revendiqué l’indépendance sous le nom de Biafra jusqu’à l’échec au début de 1970. De nouveaux progrès devront encore être réalisés pour que l’humanité soit enfin libérée d’un fléau aussi odieux.

1. Un crime contre l’humanité

Le concept de génocide signifie l’extermination de groupes humains entiers comme tels. 

Cependant, la protection que représente la mise hors la loi internationale du génocide ne profite pas à tous les groupes : seuls les groupes nationaux, ethniques, raciaux et religieux sont pris en considérations, à l’exclusion donc des groupes politiques, économiques et culturels (art. 2 de la convention de 1948). L’absence de référence au génocide politique et au génocide culturel ne manque d’être préoccupante, dans la mesure où la garantie internationale de la survie des groupes politiques ou de certaines minorités, qui n’ont en commun que quelques droits de caractère culturel ou même… folklorique, dépend entièrement de l’existence des mécanismes de protection internationale des droits de l’homme et des droits des minorités. Or, les réalisations dans ce domaine ne sont guère convaincantes, mis à part la Convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950, qui ne fonctionne cependant que dans un cadre limité à l’Europe occidentale… 

2. Insuffisance du droit – p.399

Il semble que tout a été fait dans la Convention de 1948 pour rendre effective la répression du génocide.

Toutes personnes ayant commis le génocide doivent être punies, quelles que soient leurs qualités : gouvernants, fonctionnaires ou particuliers (art.4). L’on a ainsi écarté la responsabilité pénale des Etats ou des gouvernements en tant que tels, alors que, comme l’a affirmé avec force le représentant français à l’Assemblée générale des Nations Unies, « La notion du génocide est liée à l’action ou à l’abstention coupable de l’État »… 

Une seule possibilité reste donc ouverte ; elle consiste à traduire les personnes accusées de génocide devant les tribunaux de l’État sur le territoire duquel l’acte a été commis (art.7). Mais quand on sait que le génocide est le plus souvent le crime d’État qui est appelé à le réprimer, on éprouve des doutes sérieux sur l’efficacité d’une telle répression… 

Encore notera-t-on que parmi les grandes puissances dont toute décision possède un effet multiplicateur du fait de leur poids dans les affaires mondiales, ni les Etats-Unis, ni le Royaume uni, sans parler de la Chine communiste, ne figurent parmi les Etats contractants. L’humanité n’est pas encore libérée du spectre du génocide… Karel Vasak

***Race : 

· « Dictionnaire étymologique et historique du français » Larousse - 1993 : 

p.642 Race : 1498, Commynes ; 1749, Buffon, biol. ; ital. Razza), du lat. ratio)) (avec changement de terminaison), empl. au VIe s., avec le sens de « espèce d’animaux ou de fruits ».
racé fin XIXe s. 

racial 1911, E. Seillière.

Racisme 1902, Maybon.

Raciste 1929, Langenscheidt.

Antiracisme, antiraciste v. 1950

***Race : 
· Encyclopédie Universalis 1985 tome 8 : 

p.571 Race :

1 Les critères biologiques

2 la perception des différences

3 race et pouvoir

Utilisé pour signifier la différence entre les groupes humains (et plus généralement la différence des types au sein d’une espèce animale quelconque), le mot « race » s’attache à des caractères apparents, le plus souvent immédiatement visibles. Les plus frappantes de ces différences sont chez les hommes la couleur de la peau, le forme générale du visage avec ses traits distinctifs, le type de chevelure (cf. anthropologie physique). Ces variations sensibles, sitôt reconnues, sont interprétées par le système de valeurs propre à chaque culture…

La question de la race s’inscrit plus particulièrement, au niveau tant biologique qu’anthropologique, dans le devenir historique propre à l’Occident cherchant à dominer tous les peuples de la terre.

Dans la langue française, le mot « race », dès le XVe siècle, signifie la différenciation des espèces mais également celle des classes sociales ou des grandes familles ; la race est considérée comme étant composée des descendants d’une même lignée et d’un même ancêtre : ainsi chaque dynastie royale constituait-elle en elle-même une race…

La génétique moderne permit de s’apercevoir que les différences biologiques entre les races humaines ne pouvaient être considérées comme absolues et surtout que la hiérarchie que l’on se plaisait à établir entre les diverses races ne pouvait avoir aucune justification scientifique : toute l’humanité possède un patrimoine héréditaire commun…

Pour l’ethnologie moderne, le concept biologique de race n’est pas utilisable.

1. Les critères biologiques

Ce qui a d’abord préoccupé les hommes de science au regard de l’humanité, c’est de distinguer parmi les types humains des critères permettant d’aboutir à une classification des races ; pour Linné, l’espèce Homo sapiens pouvait se diviser en six races différentes : sauvage, américaine, européenne, asiatique, africaine, monstrueuse… Buffon… Blumenbach Deniker…

Le défaut majeur de ces classifications est qu’elles confondent les notions purement biologiques avec les traits proprement culturels et sociologiques des différentes nations humaines…

La génétique moderne permit de s’apercevoir que les différences biologiques entre les races humaines ne pouvaient être considérées comme absolues et surtout que la hiérarchie que l’on se plaisait à établir entre les diverses races ne pouvait avoir aucune justification scientifique : toute l’humanité possède un patrimoine héréditaire commun…

Pour l’ethnologie moderne, le concept biologique de race n’est pas utilisable.

2. la perception des différences

La tradition hébraïque

Si la bible fait descendre toute l’humanité du premier homme, Adam, elle attribue aux trois fils du patriarche Noé l’origine des Européens, (Japhet), des Asiatiques (Sem) et des Africains (Cham)…

Le moyen - âge reconnaissait en Cham l’ancêtre des serfs, en Sem celui des clercs, en Japhet celui des seigneurs Il s’agit toujours de confondre la différence des apparences avec la délimitation des statuts et de la hiérarchie…

Le siècle des lumières (p.572)

L’anthropologie du siècle des Lumières est particulièrement significative car elle cherche à rendre compte de l’existence, récemment découverte, des nations sauvages, pour mieux l’opposer à celle du monde européen civilisé.

Ce qui intéresse les philosophes, c’est de découvrir le sens des nations européennes. Ce faisant, ils confondent les apparences « raciales » et les « productions sociologiques et psychologiques des cultures humaines » (Claude Lévi-Strauss, Race et histoire) et cherchent à renvoyer les hommes sauvages parmi les ancêtres historiques de l’homme moderne. Cet ordre historique créait du même coup l’ordre des valeurs.

Dès 1749, Buffon, dans son Histoire naturelle de l’homme, marquait très nettement la séparation entre l’homme et l’animal. Cependant, il cherchait en même temps à expliquer les causes des « variations dans l’espèce humaine ». Les critères que reconnaissait Buffon sont la couleur de la peau, la forme et la taille, enfin ce qu’il nomme le naturel… Ainsi l’Europe se voit offrir, en raison de la dégénérescence des sauvages, la mission de les ramener sous sa loi supérieure. Ce devait être l’alibi des conquêtes coloniales.

Si la démarche de Voltaire est autre, ses conclusions rejoignent celles de Buffon en ce qu’il place l’Europe au sommet de la civilisation. Il voit entre les peuples de la Terre de telles différences qu’il croit d’une autre espèce les hommes sauvages…

Avec Rousseau, la différence manifeste entre les peuples est complètement dégagée des déterminations raciales et de l’histoire naturelle des espèces. A l’opposé de tous les animaux, l’homme, de par sa supériorité, peut vire selon un « état de nature » puisque tout en restant isolé, il peut commander en même temps à cette nature qui l’environne. L’homme ne dépend pas des autres hommes dans l’état de pure nature il est libre et par là se distingue de l’animal. Mais, en usant de cette liberté, il invente à chaque moment son histoire…

L’affirmation de la supériorité de la race aryenne

… - Par son Essai sur l’inégalité des races humaines, le comte de Gobineau allait dès 1853 proposer une théorie qui satisfait les besoins inconscients de l’élite européenne… Sa thèse est d’une grande netteté puisque les civilisations n’existent qu’en fonction de la plus ou moins grande influence de la race aryenne sur le reste du peuplement. Les dix civilisations reconnues par Gobineau sont donc l’indienne, l’égyptienne, l’assyrienne, la grecque, la chinoise, l’italienne, la germanique et puis, loin derrière, trois civilisations américanises… 

Les chauvinismes, les nationalismes, les impérialismes trouvaient là des prétextes à l’exercice de la violence. Le fascisme européen, sous ses formes nazie, mussolinienne, franquiste, devait porter à son paroxysme la justification, par le moyen du concept de race, de la haine et du meurtre des races « inférieures » ou « cosmopolites ».

3. Race et pouvoir

La fortune du mot « race », chaque fois que se manifestent la violence et plus précisément l’extermination, pose le difficile problème du rapport entre la violence perpétrée par un pouvoir et la définition de la victime en terme de groupe humain, généalogiquement défini, c’est-à-dire « racial ». Tout au long du devenir de l’humanité, la découverte des peuples étrangers, le commerce qui s’instaurait entre nations et les rapports de forces qui se manifestaient obligeaient à des interprétations de caractère idéologique capables de rendre compte des faits vécus.

A partir de la diversité de fait que chacun peut constater à l’œil nu entre les groupes humains, il existe deux attitudes fondamentales aisément repérables qui conduisent toutes deux, quoique par des chemins opposés, à légitimer la violence d’un groupe sur l’autre. En réalité ces deux attitudes ont en commun une même négation de la différence. Elles supposent la discrimination et, par là même, l’affirmation exclusive de soi.

Un faux évolutionnisme

La première attitude est « une tentative pour supprimer la diversité des cultures, tout en feignant de la reconnaître pleinement. Car, si l’on traite les différents états où se trouvent les sociétés humaines, tant anciennes que lointaines, comme des stades ou des étapes d un développement unique qui, partant du même point, doit les faire converger vers le même but, on voit bien que la diversité n’est qu apparente. L’humanité devient une et identique à elle-même ; seulement, cette unité et cette identité ne peuvent se réaliser que progressivement et la variété des cultures illustre les moments d un processus qui dissimule une réalité plus profonde ou en retarde la manifestation » Claude Levi-Strauss…
Privilégier ce processus de nature historique c’est vouloir écrire dans les faits une histoire pour soi, une histoire pour l’Europe, une histoire pour le Blanc. La référence historique est contraignante pour les autres, exaltante pour soi puisqu’on est toujours à l’aboutissement du devenir historique comme à la pointe significative du présent. 

c’est pas fini 28 aout 2004 

La pureté de la race

Violence ou rencontre culturelle

))Ratio 

· Hachette  Gaffiot « dictionnaire latin français » 1934 p. 1312 

I A.
1. calcul, supputation… 


2. compte

I B.
1 (sens dérivés) compte des opérations que l’on fait avec quelqu’un, d’où relations commerciales, d’intérêts… 


2. calcul, compte = considération, égard… 


3. Système, procédé, méthode, plan, etc.


4. Evaluation d’une chose (p.1314)

a) [de ce qui la constitue] sa nature, son espèce, sa manière d’être, ses modalités, on système, son régime, etc.

b) [évaluation de ce que comporte, de ce qu’embrasse une chose] son champ, son domaine, sa sphère, son cadre…
II.
1. faculté de calculer, de raisonner, raison, jugement, intelligence


2. manière de faire raisonnable, judicieuse…


3. explication qui rend compte d’une chose, explication, raison…


4. (p.1315) raison, considération, raisonnement… 


5. [philosophie] argumentation, raisonnement en forme…


6. ce qui est rationnel, fondé sur la raison, dirigé par la raison…


7. théorie, principes théoriques, doctrine, système scientifique… 

